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ANNEXE 1 : REGLEMENT DE SUBVENTIONS OCTROYEES AUX 

PRESTATAIRES TOURISTIQUES DANS LE CADRE DES LABELS ACCUEIL 

VELO ET RANDO ACCUEIL  

DISPOSITIF 2025-2027  

 

Modalités générales 

La Communauté de Communes Yvetot Normandie ouvre une enveloppe financière destinée aux 

prestataires touristiques du territoire afin de les soutenir dans leurs démarches de labellisations Accueil 

Vélo et Rando Accueil : 

• 1 000 euros par an pour le soutien au label Accueil Vélo. 

• 500 euros par an pour le soutien au label Rando Accueil. 

Lorsque l’enveloppe annuelle sera entièrement consommée, plus aucune subvention ne pourra être 

octroyée aux prestataires touristiques. 

 

Le label Accueil Vélo 

• Cette marque garantit un accueil, des services et des équipements adaptés aux besoins des 

touristes à vélo le long des itinéraires cyclables en France. 

• Elle est attribuée pour une durée de 3 ans avec une cotisation unique de 200 €.  

• La labellisation est ouverte aux hébergements, aux restaurants, aux sites et lieux de visite, aux 

loueurs et réparateurs vélo et aux Offices de tourisme situé à moins de 5 km d’un itinéraire 

inscrit au Schéma Départemental des Véloroutes et Voies Vertes 

 

Le label Rando Accueil  

• Ce label national garantit un accueil et des services adaptés à la pratique de la randonnée et 

en particulier de l’itinérance.  

• Ce label est attribué pour une durée de 3 ans avec engagement d’un an minimum. Cotisation 

annuelle de 99€. 

• Le label Rando Accueil est destiné aux hébergeurs à proximité des itinéraires et boucles de 

randonnée pédestre souhaitant développer leur clientèle de randonneurs à pied et répondre 

à leurs attentes. L'hébergement doit se situer dans un rayon de 2 km d'une boucle inscrite au 

Plan Départemental des Espaces, Sites et Itinéraires et doit être soit labellisé, classé ou 

appartenir à un réseau d'hébergeurs (comme Gîte de France ou Clé Verte par exemple).  

 

 



 
REGLEMENT SUBVENTIONS ACCUEIL VELO ET RANDO ACCUIEL – COMMUNAUTE DE COMMUNES YVETOT NORMANDIE |      

 

Obligations des prestaires touristiques sollicitant une subvention 

• Avant toute démarche d’adhésion, prendre contact avec Yvetot Normandie Tourisme 

tourisme@yvetot-normandie.fr afin d’être accompagné puis mis en relation avec Seine-

Maritime Attractivité (gestionnaire de la marque localement). 

• Respecter les critères du référentiel Accueil Vélo ou Rando Accueil (joints au présent 

règlement). 

• S’acquitter de la cotisation unique de 200 € (valable 3 ans) pour le label Accueil Vélo ou/et de 

99 € annuelle pour le label Rando Accueil. 

• Maintenir l’ensemble des critères du référentiel Accueil Vélo ou Rando Accueil (équipements, 

services, information, geste d’accueil…) durant toute la durée de labellisation. 

 

 

Aides pour les deux dispositifs  

Ce soutien consiste à prendre en charge la moitié des coûts de cotisation des prestataires afin de les 

inciter à adhérer et à développer des services et équipements dédiés :  

• 100 € par prestataire / 3 ans pour Accueil Vélo 

• 49,50 € par prestataire / 1 an pour Rando Accueil  

 

Les pièces justificatives et les conditions de versement de l’aide sont les suivantes : 

• Le formulaire de la demande aide et l’attestation sur l’honneur dûment complété.  

• La copie de la facture liée à l’adhésion au(x) label(s) avec le nom et l'adresse du bénéficiaire. 

• Un justificatif de domicile (facture d’eau / gaz / électricité de moins de 3 mois). L’offre 

touristique doit se situer sur le territoire d’Yvetot Normandie. 

• Un Relevé d’Identité Bancaire. 

• Une copie de la pièce d’identité de du bénéficiaire. 

 

 

Seuls les dossiers complets seront pris en compte. En cas de pièce manquante, le dossier devra 

être renvoyé en totalité.  
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